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Après le mot :

« modalités »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 23 :

« d’harmonisation, sur l’ensemble du territoire national, de la tarification des aires d’accueil et de 
grands passages, en fonction des équipements et prestations fournis. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à harmoniser les tarifs des terrains d’accueil sur tout le territoire. Il s’agit 
d’éviter que la pratique de tarifs prohibitifs incite les gens du voyage à ne pas s’arrêter dans 
certaines communes.


